
Annexe 2 au porter à connaissance du risque sur la commune de Saint-Hippolyte du Fort 

Application du zonage débordement et ruissellement 

1. Rappels méthodologiques d'élaboration des zonages :

a) Zonage débordement :

Dans la zone à enjeux urbanisés, l'aléa a été qualifié par la modélisation en 4 classes (résiduel, modéré, 
fort et très fort), et croisé avec les enjeux réels (Centre Urbain, autres zones urbaines et non urbaines). 

En dehors de ce périmètre de modélisation de l'aléa de référence, des zones d'aléa indifférencié (dont on 
ne connaît ni les hauteurs d'eau ni les vitesses) sont cartographiées en secteur F-NU dans la carte de 
zonage transmise sous deux formats (au format pdf et SIG). Ils correspondent à l'emprise inondable 
déterminée par l'analyse hydrogéomorphologique complétée de la connaissance EXZECO débordement. 

b) Zonage ruissellement :

Dans la zone à enjeux urbanisés, l'aléa ruissellement a été qualifié par la modélisation en 2D en 2 classes 
(modéré et fort), et croisé avec les enjeux réels (Centre Urbain, autres zones urbaines et non urbaines). 
Cette connaissance, dans la zone à enjeux urbanisés, remplace la donnée EXZECO pré-existante. 

En dehors de ce périmètre de modélisation de l'aléa de référence, l'analyse hydrogéomorphologique a 
délimité une zone d'aléa indifférencié de ruissellement (dont ni hauteurs d'eau ni les vitesses), qui est 
cartographié en secteur M-NU dans la carte de zonage transmise. 
Cette information, dans la zone sans enjeu, complète (mais ne remplace pas), la connaissance apportée 
par la méthode EXZECO dont les résultats doivent être conservés dans ces secteurs. 

c) Tableau détaillant les différents secteurs du zonage sur la carte jointe :

Tableau 1 : Zonage débordement et ruissellement des différents secteurs de la carte en annexe 1 (d'après étude 
CEREG 2020) 

Centre 
urbain (Ucu) 

Autres zones 
urbaines (U) 

Zones non 
urbaines (NU) 

Débordement Ruissellement 

Fort (r-F ) 
TN +1,00 m 

r-F-Ucu

Modéré (r-M) 
TN + 80 cm 

En complément de ces différents secteurs du zonage, en aléa résiduel dans le périmètre de la tranche 2 
de la ZAC des Batailles, un figuré magenta spécifique à cette zone a été ajouté et nommé « R-ZAC des 
Batailles tranche 2 ». 
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